
 

Procès-Verbal 

ASSEMBLEE GENERALE 2006 
du COMITE DEPARTEMENTAL HANDISPORT 01 

 

Jeudi 8 Mars 2007 à la Maison des Syndicats à Bourg-en-Bresse 
 
 
Présents : 
 

Mme Evelyne NOLL-FONTENILLE (Conseillère Municipale de la Ville de BOURG-EN-BRESSE) 
  

MM. Philippe BERNIGAUD (Adjoint aux Sports de la Ville de BOURG-EN-BRESSE) 
 Jean-François PELLETIER (Vice-Président du Conseil Général de l'AIN) 
 Ascensio GARCIA (Inspecteur Départemental Jeunesse et Sports) 
 Christian NICOLAS (Président de la Ligue RHONE-ALPES Handisport) 
 Jacques OLIVIER (Président du Comité Départemental Olympique et Sportif de l'AIN) 
 Jacques RABUT (Conseiller Général - Président d'Hauteville 3S) 

 
 
Excusés : 
 

 

Mmes Célia BLANC (Responsable Communication E.D.F. / G.D.F.) 
 Catherine CROISET (Directrice Départementale Jeunesse et Sports) 
 Nicole DARNEIX (A.P.I.C.I.L.) 
 Mireille SALIBA (A.P.I.C.I.L.) 
  

MM. Jean BAGGIONI (Conseil Technique Sportif RHONE-ALPES) 
 Jean BERNADAC (Vice-Président délégué aux handicapés et à la santé du Conseil Général de l'AIN)

 Jean-Michel BERTRAND (Député-Maire de BOURG-EN-BRESSE) 
 Jean-Baptiste PICCHINI (Directeur d'E.D.F. / G.D.F.) 
 Helmut SCHWENZER (Vice-Président délégué à la Famille et à la Cohésion Sociale du Conseil 

Général de l'AIN) 
 Jean-Paul VIGNOUD (Inspecteur de l'Académie de l'AIN) 
 Charles de la VERPILLIERE (Président du Conseil Général de l'AIN) 
 Christophe FEILLENS (Conseiller Général de l'AIN) 
 
Le quorum étant atteint, Jacques LADERRIERE, Président du Comité de l'Ain Handisport, ouvre cette assemblée 
générale ordinaire 2006 en souhaitant la bienvenue aux élus locaux et associatifs, aux partenaires et remercie les 
nombreuses personnes présentes ce soir. 
 
Le compte rendu de l'Assemblée Générale 2005 ne peut être adopté car il a été perdu. 
 
 

RAPPORT D'ACTIVITE et RAPPORT MORAL 
 
Le Rapport d'Activité 2006 est présenté par le Président. 
 
Le Comité de l'Ain Handisport a travaillé sur : 
 

La mise en place de notre structure et de son animation 
Tout est rôdé et fonctionne bien, mieux qu'en 2005. 
L'embauche, depuis le 15/01/2007, de Blandine HUMBERT, dans le cadre des emplois S.T.A.P.S. / A.P.A. sur 
un contrat de deux ans, est entièrement financée par les ministères. Elle permettra d'alléger le travail de 
l'animateur, Pierre CHAVE, en cette période des J.N.A.H. 
 

Les moyens de nous faire connaître, de diversifier et de développer nos activités 
Nous avons poursuivi notre travail de développement et de communication. 
 

La signature de conventions avec le milieu scolaire dans le cadre du sport intégré 
Quatre conventions cadres ont été signées avec l'Inspection Académique de l'Ain. 
 

La collaboration avec les collectivités locales 
Nous répondons positivement aux sollicitations de celles-ci lorsque les actions ont pour but de faire avancer la 
situation des personnes en situation de handicap. 



La communication 
Notre affiche promotionnelle a vu le jour et a été distribuée auprès de l'ensemble des corps médicaux de l'Ain. 
Comme chaque année, nous nous sommes fortement impliqués en répondant aux nombreuses sollicitations : 
 

- pour les journées de démonstrations et de formation, 
 

- pour l'organisation d'épreuves sportives de prestige (Championnat de France de tennis de table à 
Meximieux et semi-marathon de Bourg-en-Bresse). 

 

L'organisation des Jeux Nationaux de l'Avenir Handisport  
Cette manifestation regroupera :  - 620 jeunes sportifs - 290 accompagnateurs 
 - 250 bénévoles 
Depuis 6 mois, avec une équipe formidable et des partenaires locaux très présents, les Jeux Nationaux de 
l'Avenir Handisport absorbent effectivement toutes nos énergies et commencent à se dessiner sérieusement 
pour connaître l'apothéose en mai 2007. 
 

Le renforcement de nos relations avec nos partenaires institutionnels 
Sans eux nous ne pourrions travailler au quotidien. Ils sont importants pour nous aider techniquement ou 
financièrement dans nos actions. 

 
 

COMPTE DE RESULTAT 
 
Le compte de résultat laisse apparaître un déficit de 6 199,38 € dû principalement à la perte de subventions. 
(Aide à l'emploi de Pierre CHAVE qui diminue normalement à l'issue des 5 années). 
 
Marc PICARD, Vérificateur aux comptes, valide ces derniers sans observation importante. 
 
Les membres présents donnent quitus à la Trésorière, Isabelle THEVENET. 
 
Il est procédé à l'élection des vérificateurs aux comptes. Madame Paulette CHARNAY et Monsieur Marc PICARD 
sont candidats à leur réélection. L'assemblée les reconduit dans leur fonction. 
 
 

BUDGET PREVISIONNEL 
 
402 400 €, tel est le montant du prévisionnel qui s'explique par l'organisation des Jeux Nationaux de l'Avenir 
Handisport qui représentent à eux seuls 90 % du budget 2007. 
 
 

ELECTIONS 
 
Madame Paule VIAJEVITCH, ancienne Trésorière, n'ayant plus donné signe de vie depuis la dernière assemblée 
générale et Monsieur Jean VIOLY sont démissionnaires. 
Cinq nouveaux membres sont candidats : Rémy GOUBET 
 Christian LIMA 
 Youri PICK 
 Valérie PIERROT 
 Freddy RASSCHAERT 
 
L'assemblée élit ces candidats jusqu'à la fin du mandat. 
 
 

QUESTIONS et INFORMATIONS DIVERSES 
 
Une présentation du C.R.I.B. (Centre Régional d'Information pour les Bénévoles) est réalisée par ses animateurs. 
 
Pierre CHAVE informe de la fusion de deux clubs de tennis de table, celui de Péronnas et celui de Bourg-en-
Bresse, qui forment désormais l'Alliance Sportive Tennis de Table. 
 
Le Comité de l'Ain Handisport compte à ce jour 14 clubs ou sections. 
 
 

ALLOCUTIONS DES PERSONNALITES 
 
Monsieur Christian NICOLAS, Président de la Ligue Rhône-Alpes Handisport, se dit fortement intéressé de voir 
comment fonctionne les différents comités départementaux d'une même région et il assure Handisport 01 du 
soutien de la Ligue, notamment dans le cadre de l'organisation des J.N.A.H. 
Il informe que l'exposition itinérante de photos de la Ligue sera prêtée pour les Jeux Nationaux de l'Avenir 
Handisport et que le Conseiller Technique Fédéral (C.T.F.) sera mis à disposition pour la préparation et pendant 
la durée de ces Jeux. 



Monsieur NICOLAS se félicite que l'organisation de ces Jeux ait été confiée à Jacques LADERRIERE car il le sait 
pointilleux et plein d'imagination. 
Ces quatre jours permettront au mouvement handisport de se faire connaître. 
Il félicite Handisport 01 qui a réussi à rentrer dans le milieu scolaire malgré les difficultés et dit bravo pour 
l'investissement auprès des élèves. 
Merci à Jacques et aux partenaires. 
 
Monsieur Jacques OLIVIER, Président du C.D.O.S. 01, remarque que de nombreuses personnes de 
l'assistance ont en commun le Comité Départemental Olympique et Sportif de l'Ain et le Comité de l'Ain 
Handisport. 
Il se félicite que ce dernier ait trouvé son rythme de croisière. 
Il souligne que le C.D.O.S. 01 travaille aussi pour l'intégration des handisportifs auprès des valides avec la 
constitution d'une équipe composée de huit féminines et d'un homme en fauteuil sur "L'Ain en Courant", ainsi que 
pour la mise en avant des sportifs handicapés lors de la "Soirée des Champions". Il signale le projet de création 
d'une classe sport - handicap au sein du collège de Saint-Denis-les-Bourg. 
Monsieur Jacques OLIVIER félicite le Président LADERRIERE et son équipe pour avoir eu le "culot" de se lancer 
dans cette organisation et ne doute pas que les Jeux Nationaux de l'Avenir Handisport seront une réussite. 
Il évoque les différentes contraintes imposées au mouvement sportif telles que : l'éventuelle interdiction d'utiliser 
les anneaux olympiques (propriété du C.I.O.) et l'impossibilité de citer des partenaires autres que ceux du 
C.N.O.S.F. 
 
Monsieur Philippe BERNIGAUD, Adjoint aux Sports de la ville de Bourg-en-Bresse, regrette le "télescopage" 
avec l'assemblée générale du Comité de l'Ain du Sport Adapté ce même jour. 
Il se réjouit de la création de nouvelles sections handisports et remercie les présidents et les clubs qui les 
ouvrent. 
Avec les Jeux, 2007 augure des dépenses importantes, mais la municipalité de Bourg-en-Bresse sera un 
partenaire privilégié avec la mise à disposition d'équipements. 
Monsieur BERNIGAUD fait le vœu que ces Jeux soient une grande réussite. 
Par ailleurs, la réalisation de travaux d'accessibilité doit faciliter la vie des personnes handicapées (ex. : sur la 
base de loisirs de Bouvent). De plus, la ville a signé la charte "Ville et Handicap" et s'est beaucoup investie pour 
permettre aux personnes handicapées de circuler. 
 
Monsieur Jean-François PELLETIER, Vice-Président du Conseil Général, demande de bien vouloir excuser le 
Président du Conseil Général, Charles de la VERPILLIERE. Il fait le point sur l'année écoulée en constatant que 
les comptes sont bons. Pour l'avenir, il sait que les J.N.A.H. seront un grand rendez-vous pour lequel 30 000 € de 
subvention exceptionnelle ont été accordés en plus des aides départementales : 10 000 € pour l'emploi de 
l'éducateur sportif, 580 € selon la répartition du C.D.O.S. 
Il remercie les nombreux bénévoles indispensables à la bonne organisation et au bon déroulement de ces Jeux. Il 
espère un grand public et enfin, félicite Jacques LADERRIERE, passionné, qui est un véritable avocat pour son 
association. 
 
Monsieur Ascensio GARCIA, Inspecteur Départemental Jeunesse et Sports, donne rendez-vous à tous les 
acteurs de la vie sportive pour le projet ambitieux des J.N.A.H. La tâche est considérable mais il assure du 
soutien des institutions. 
Il félicite le Président LADERRIERE qui a su dynamiser l'ensemble des acteurs du monde sportif pour faire 
avancer cette cause. 
Il rappelle que Christophe PALAZZOLO est le référent handicap au sein de la D.D.J.S. 
Il souhaite apporter encore plus de moyens (ex. : financiers, formation) afin de renforcer le soutien et 
d'accompagner l'action du Comité de l'Ain Handisport. 
Il est persuadé que l'intérêt pour les Jeux Nationaux de l'Avenir Handisport et les efforts accomplis vont trouver 
un écho favorable et tisser des liens entre les comités. 
Après les Jeux, il insiste sur le fait qu'il faudra gérer les retombées et continuer à s'investir pour faire avancer les 
projets. 
Monsieur GARCIA souligne l'effort financier de la Direction Départementale Jeunesse et Sports, par le biais du 
C.N.D.S., avec une enveloppe majorée. 
Il encourage le comité à poursuivre et remercie le Conseil Général et la ville de Bourg-en-Bresse. 
 
 
Jacques LADERRIERE remercie toutes ces collectivités pour leurs propos dithyrambiques qu'il tient à partager 
avec toute l'équipe de bénévoles qui œuvrent à ses côtés. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, le Président invite les convives à se réunir autour d'un apéritif. 
 
 
 

La Secrétaire Générale, 
 

Floriane BON-GUICHARDON 


